
NOTE EXPLICATIVE A SON EXCELLENCE MONSIEUR LE MINISTRE SUR LA DEMANDE 
D'INFORMATION PAR LE SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES CONCERNANT LES 
DECISIONS PRISES LORS DE LA 73erne SESSION DE LA COMMISSION DU DROIT 
INTERNATIONAL 

1. Le Ministre de l'lnterieur, du Developpement Communautaire et de la Securite Publique vient
de recevoir une correspondance emanant de son homologue le Minist「e des Affaires
ピtrangざes et de la Coopもration au Developpement ;

2. Cette _cor「espondance fait suite a celle du Sec「etaire G蒻ral des Nations Unies, demandant
aux Etats membres de lui fournir des info「mations sur la mise en application des
recommandations issues de la 73eme session de la cemmission du droit irilernational,
concernant:
i) La legislation, la ju「isp「udence et la pratique des Etats en rapport avec le sujet, en

particulier en ce qui conceme les articles 100 a 107 de la Convention des Nations Unies 
sur le Droit de la me「;

ii) Les acco「ds conc!us par les Etats en vert!」desquels les personnes accusees de piraterie
au de vol a mains a「mees en mer sont t「ansferees en vue d'etre poursuivies

iii) Le role des o「ganisations internationales,「egionales et sous-regionales en matie「e de
P「evention et de「ep「ession de la piraterie et du vol a main armee en me「.

3. On note avant tout que :
i) Out「e le Lac TANGANYIKA su「lequel ii est frontalie「 avec la RDC et la TANZANIE,

le Burundi ne dispose pas d'acces su「la mer. Les distances le separant avec ces
pays sur le Lac sont courtes, de telles sortes que les dほpositions concernant les
activites « en haute mer ou tout autre lieu ne relevant pas de la juridiction d'aucun
Etat >J telles que prevues dans l'article 100 de la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer, ne peuvent pas lui etre applicables. La haute me「ou la zone des
eaux internationales commence a la distance de 200 miles (ou nautiques), equivalent
a 370km a partir de la ligne②tiere.

ii) le Bu「undi a deja signe la convention des Nations Unies sur le Droit de la mer, mais
ne l'a pas encore ratifiee et par consequent les accords pouvant avoir ete conclus ne
l'ont pas ete dans le cadre de la convention

iii) II existe des accords conclus avec la RDC et la TANZANIE en matie「ede lutte contre
la criminalite incluant des echanges d'informations et des criminels, done la pi「aterie
sur le Lac TANGANYIKA, s'i y avait lieu se 「etrouverait dedans.

4. Nous avons demandもaux responsables de l'Unite de Police Marine pour savoir ce qui aurait
錨fait en lien avec la lutte contre la.pirate「ie, mais aucun cas n'a ete rapporte;

5. De ce qui procede, la cellule juridique trouve que le meilleur moyen de proceder consiste a
ecrire une correspondance en reponse au Ministre des Affaires Et「ange「es et de la
cooperation au Developpement, Jui signifiant que, n'ayant pas acces a la mer et n'ayant pas
encore ratifie la Convention des Nations Unies su「le Droit de la mer, le Burundi ne compte
ni de pratiques ni accords, ni encore moins de legislations ou jurisp「udence specifiquement
dediees a la lutte contre la pi「ate「ieen haute mer au tout aut「e lieu ne relevant de la juridiction
d'aucun Etat 、
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